
Sécurisez 
votre création d’activité !

www.yonne.chambagri . fr



Des phases de travail en individuel et en collectif

Un large choix de prestations

Une équipe de conseillers expérimentée et indépendante

Un conseiller référent

Sécuriser mon installation
Finaliser mes démarches d’installation en toute sécurité

Optimiser le fonctionnement de mon exploitation 
Positionner la technicité de mon entreprise et explorer les 
améliorations technico-économiques potentielles avec des experts

Faire évoluer mes projets
Adapter mon système en toute sécurité et mettre en oeuvre 
d’éventuelles marges de progrès.

Échanger entre chefs d’entreprise dans la phase délicate du démarrage 
de mon activité

Chef d’entreprise en agriculture ou en viticulture, 
je veux me donner les moyens de réussir !

Le Pack 5 ans, c’est la sécurité pour vous en tant que créateur 
d’entreprise, de vous donner les moyens de réussir grâce à un 
accompagnement professionnel à la carte.



 de la prestation

CONTENU
Créateurs d’entreprise

5 
ans

1

3

2

    Démarrer mon activité 
    en toute tranquillité 

 

2 rendez-vous en individuel :
* Aide aux démarches d’installation (CFE, baux, 
demande d’aides JA...)
* Accompagnement technique pour le démarrage 
de mes activités sur mon exploitation

    Vivre la réglementation 
    sereinement

* Un rendez-vous collectif sur les engagements à 
respecter et les avantages possibles (dégrèvement 
foncier, exonérations fiscales...)

* En formation : la réalisation de ma première 
déclaration PAC et un accompagnement 
réglementaire (conditionnalité...)

    Piloter mon entreprise * En formation : une analyse, chaque année, de 
mes résultats technico-économiques pour identifier 
mes marges de progrès

* Des conseils pour développer tout autre projet 
collectif

+ Des avantages
et des réductions

* Publications techniques offertes la 1ère année 
* Alertes mail pense-bête pour ne rien oublier 
(déclarations,  aides...) pendant 5 ans.

500 € offerts sur nos prestations, valables 5 
ans (voir la liste des prestations au dos).

 Tarif :

750 € pour 5 années d’accompagnement

Pour les installations aidées, obtention d’une DJA supplémentaire 
d’un montant de 1320 à 2400 € selon la localisation.



 Découvrez les services éligibles au Pack 5 ans

Votre contact :
Émeline RICHARD
Conseillère d’entreprise
Chambre d’agriculture de l’Yonne
62 rue Guynemer CS 50289
89005 AUXERRE Cedex
Tél : 03 86 94 28 41
e.richard@yonne.chambagri.fr

En partenariat avec 

Yonne

Élevage
Abonnement à Boviclic et Ovitel 
Adhésion aux groupes techniques
Flash Nutrition
Flash Conseil
Flash Ambiance

Diversification
Adhésion à Bienvenue à la Ferme
Formation en communication, 
hygiène, vente
Suivi de la mise en place du projet 
de diversification 

Stratégie et gestion de l’entreprise 
Abonnement Mes p@rcelles,
Déclaration PAC
Flash’Méca : diagnostic de mécanisation

Décompte fermage
Plan prévisionnel de fertilisation
Accompagnement administratif et 
juridique 

Grandes cultures
Adhésion aux groupes de 
développement
Suivi individuel 
Suivi fertilisation azotée par drone

Viticulture
Adhésion aux groupes techniques 
Diagnostic de pulvérisation 
Analyse et/ou stratégie de 
fertilisation 
Suivi sanitaire des parcelles
Certification environnementale HVE3  

Le Pack 5 ans vous offre jusqu’à 500 € de prestations 
parmi les services suivants :


